
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DES SOLIDARITÉS ET DE LA SANTÉ 

Décret no 2022-702 du 26 avril 2022 relatif aux activités  
de soins relevant du schéma interrégional de santé 

NOR : SSAH2212016D 

Publics concernés : agences régionales de santé et titulaires d’autorisations d’activités de soins de chirurgie 
cardiaque, de neurochirurgie et de traitement des grands brûlés. 

Objet : modification du niveau de planification des activités de soins de chirurgie cardiaque, de neurochirurgie 
et de traitement des grands brûlés et des greffes. 

Entrée en vigueur : les dispositions du décret entrent en vigueur le 1er juin 2023. 
Notice : le texte prévoit que les activités de soins de chirurgie cardiaque et de neurochirurgie, ainsi que les 

activités de traitement des grands brûlés et de greffes d’organes et de cellules hématopoïétiques, ne feront plus 
l’objet d’un schéma interrégional de santé. 

Références : le décret ainsi que les dispositions du code de la santé publique qu’il modifie peuvent être 
consultés, dans leur rédaction issue de cette modification, sur le site Légifrance (https://www.legifrance.gouv.fr). 

Le Premier ministre, 
Sur le rapport du ministre des solidarités et de la santé, 
Vu le code de la santé publique, notamment son article L. 1434-6 et R. 1434-10, 

Décrète : 
Art. 1er. – L’article D. 6121-11 du code de la santé publique est abrogé. 
Art. 2. – I. – Les dispositions du présent décret entrent en vigueur le 1er juin 2023. 
II. – Les dispositions des schémas interrégionaux d’organisation des soins en vigueur à la date de publication du 

présent décret, relatives aux activités mentionnées à l’article D. 6121-11 du code de la santé publique, demeurent 
applicables, dans chaque région, jusqu’à la publication au plus tard le 1er novembre 2023 dans cette région du 
schéma régional de santé modifié pour tirer les conséquences de l’abrogation de ce même article. 

Art. 3. – Le ministre des solidarités et de la santé est chargé de l’exécution du présent décret, qui sera publié au 
Journal officiel de la République française. 

Fait le 26 avril 2022. 
JEAN CASTEX 

Par le Premier ministre : 

Le ministre des solidarités  
et de la santé, 
OLIVIER VÉRAN  
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